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ANGLETERRE.
Londres , le 3 t décembre. — Le prince de Tal

leyrand a eu hier une longue conférence avec le 
vicomte Palmerston au Foreign-Office. Il a égale
ment reçu M. Van de Weyer.

La nouvelle de l’arrivée à Londres de M. Pozzo 
di Borgo n’est point exacte.

— On écrit de Deal, le 3o , qae le Snake y est 
venu rejoindre l’escadre combinée, La Satellite a 

I fait voile vers le Nord.

FRANCE.
Paris , le Vr janvier. — Par ordonnance du roi, 

en date du 3l décembre, le corn te d’Argout , pair 
de France , est nommé ministre de l’intérieur et 
(les cultes

M. Thiers, membre de la chambre des députés , 
est nommé ministre du commerce et des travaux 
publics.

Les attributions du ministère de l’intérieur, du 
ministère du commerce et des travaux publics , sont 
rétablies, telles qu’elles existaient le 10 octobre der
nier ; néanmoins , il n’est pas dérogé aux disposi
tions de noLre ordonnance du 11 octobre i832 , 
en ce qui concerne le ministre de l’instruction 
publique.

On lit dans le Moniteur, partie non officielle :
« La garnison prise dans la citadelle d'Anvers 

a/,J armée française est amenée en Fiance. Est-ce 
cqpime otage ? est-ce comme prisonnière de guerre ? 
h attaque dirigée sur le Bas-Escaut , contre un corps 

e I armée française , au moment même où le géné- 
j3 Lhassé demandait à capituler , le refus de ren
dre les forts de Litlo et de Lbfkeushoek ; celui 
<]ue fit ensuite celte garnison d’accepter son renvoi 
«m Hollande, sous parole de ne point servir contre 
a France et ses alliés , jusqu’à la conclusion des 

arrangemens entre la Hollande et la Belgique, suffi- 
«ent bien pour expliquer la qualification de prison- 
mere de guerre , à moins qu’on n’invente pour le cas 
actuel le nom de prisonnière de paix.

» Dans tous les cas , c’est un gage utile de la con
ciliation , au moment on vont se rouvrir les négocia
ntes avec la Hollande. [I n’appartenait pa9 à la Fran

ce de licencier cetie garnison ; iI n’était possible de 
a renvoyer que sous la réserve d’une parole d’hou- 

iieur qui sc demande et qui se donne toujours en 
pareille circonstance.

» La garnison hollandaise reste aujourd’hui comme 
mie nouvelle garantie du rapprochement. La justice 
?UI a rendue à son courage par l’armée même 
« qui cependant elle a causé des pertes sensibles , 
répond d’avance des égards dont elle sera l’objet* 
ei‘ choisissant celte position , elle a rendu hom- 
®age a son nom, au caractère français; car elle 
avait. d’avance combien le gouvernement s’appli- 
ferait à lui faire supporter sans regret son séjour 
l'âvnn nous.
g ~~ Le Moniteur contient un autre article qui in- 
J>ne lea bruils répandes hier d’une prolongation de 

lour de nos troupes en Belgique; mais la feuille 
.mcielle annonce que notre armée va se tenir prête 

Voler encore une fois, s’il était nécessaire , au sc
ut's de l'indépendance belge.
— On doit avant peu de jours donner de la pu-
c.te a un traité conclu depuis plus de deux mois

chJ6 3 Flîance et *’Angleterre , pour une pro- 
ne conclusion des affaires de Portugal , et dont

l’affaire^be'lgea!'°nr“e’e iU8qu’a la C0llc>usion de 

la coVrT'TI 8i|r S,raff°i'd-Canning a été notifier à 

i Que don Pedro sera régent du Porlugal jus

qu à la majorité de doua Maria sa fille, et ce moyen- 
ant une renonciation formelle à ses prétentions pour 
-, 61 “S s,ens 8ur les trônes du Portugal et du tbé- 

_ I ; °etle renonciation s’étendrait jusqu’aux droits du 
|eurie empereur actuel du Brésil.

Don Miguel irait régner au Brésil avec le titre de 
roi et non d empereur.

Don Miguel et don Pedro devraient acquitter sur 
eur fortune particulière chacun un tiers de la der

nière guerre, l’autic tiers resterait à la charge du 
trésor portugais. 0

La jeune dona Maria ne serait point proclamée 
reme de Portugal avant l’âge de ,5 ans . fixé pour 

majorité, elle épouserait alors le duc de Nemours 
qui serait proclamé roi de Portugal.

La France appuierait l’exécution du traité en 
envoyant des forces au Brésil ; l’Angleterre de son 
cote 1 appuierait en Portugal.

Le dernier emprunt contracté par don Miguel se
rait aussi bien que l’emprunt pédriste, compris dans 
I évaluation des frais de la guerre. P

""" On lit dans le Times :
deYilh/ei d.e. HoMandea refusé de rendre les forts 
de Lillo et Liefkensboek de la reddition desquels 
dépendait \e sort du générai Chassé et de sesq ca
marades. Ou comprend maintenant pourquoi ces 
forts étaient placés sons ,e commandement d’an 
officier indépendant de Chassé, et pourquoi le, ca 
"or,meres dans les poldres ont été brûlées. Mais 
quel motif assigner à cette obtina.ior. entêtée dans 

resistance inutile aux vœux de l’Europe et 
ans interets do la Hollande? H fa„t maintenant 
ajourler le general Chassé à cette grande portion 
du peuple néerlandais qui ont à imputer à la cruelle 
folie de leur souverain leurs souffrances et leurs 
privations euis
tièreLea,tdetenti0t! deS °ffi;:ierS franÇais «or la fron- 
Lero est une autre manifestation de cette disposi-
t on fanatique qui prolonge pendant plus de deux 
l 3 ,PS ag"at'ons de l’Europe. Depuis ,83o toute 
communication est défendue avec la Belgique par 
erre ou par mer, quoique depuis lors ^ n’y Pait 

pas eu de guerre entre les deux pays et quoique 
eurs relations habituelles auraient été utile.^ à 
un et I autre. La famille des Nassau a un Gull- 
urne le Taciturne, quel surnom donner à Guil

laume I« des Pays-Bas ?
— On nous écrit de Londres, le 28 décembre ." 
« Le prince d’Orange est venu à Londres la se-

l’incognito80' Ubjet 1,6 Ce f0yage' Le P^nce a §arde'
0 [J emps. )

- L’artillerie de la citadelle de Blaye a célébré
II?7 decembre • la nouvelle de la prise de la cita- 

delle d Anvers. Cette salve a du mal sonner aux 
oreilles de 1 auguste prisonnier.
- Le -roi,7ient de rétablir la musique de la 

chambre. S. M. a choisi pour directeur le célèbre 
auteur de I Agne.se, M. Paër. M. de Grasset est 
nomme chef de la partie instrumentale; on l’on 
remarque MM. Baillot , Habeneck, aîné, Vidal 
Libon , ïranchomme , Tulou , Berr , Brod , Gailay 
JJauprat, et plusieurs autres noms avantageusement 
connus. L on ne connaît pas encore l’organisation 
de la partie vocale.

- La Tribune a été vendue aux enchères publi
ées et acquise par MM. A. Marrast et Germain 
oarrnt , qui la dirigent depuis deux ans. La mise à 
prix était de 10,000 fr. Poussée par trois com
pagnies differentes , elle s’est élevée à 62 73q f
’■M m qUe‘ J ' Pr°Prietë du journal est restée à 

Marrast et Sarrut.

Dans la séance du 3t décembre , on a discuté 
la proposition de M. Portalis, relative à l’abolition 
de I anniversaire du 21 janvier; elle est conçue en 
ces rer/oes : •

•.La loi du 19 janvier 1816 relative au deuil da 
21 janvier est rapportée. »

On passe au scrutin secret sur la proposition ; en 
vom le résultat : nombre de votans 277; boule, 
blanches , 253 ; boules noires ,24.

La chambre adopte.
— Ou lit dans le Journal des Débats les réflexions 

suivantes , en réponse à un article du National :
« Selon les journaux de l’opposition , il n’v au- 

rait que deux sortes de journaux : lès journaux 
m ependans, cest-a-dire, ceux qui attaquent , à 

rt et a travers, le gouvernement; les journaux
servies c’est-à-dire, ceux qui partagent les prb,
oulnd 6 1 af,n,n,8tra‘io° - et qui défendent ses actes 
Voilà 13 eU|‘ serablent conformes aux principes. 
Vo. a une regle sans exception ! L’indépendance ne 
coule pas pins cher que cela ! Voulez-vous être in- 
dependant ? Epousez toutes les haines , toutes les 
petitesses, tous les ridicules du parti qui attaque. 
Pleurez nez, menacez avec lui. Soyez plus Lè 
son sujet ; soyez son serviteur , corps et amé ' 
Trouvez charmant tout ce qu’il dit, héroïque tout 

qu i fait . ridicule et- affreux tout ce que dit 
ci tait le parti du gouvernement. Mais, si vous
besitez une seule fois, prenez garde : vous voilà 
servile !

n Ce qu’il y a de singulier , c’est que les jour
naux serviles , comme le Journal des Débats par
exemple, nont pas dans l’approbation l’infatigable
constance des journaux de l’opposition dans leblâ- 
me- Pout serviles qn’ils sont, ils blâment quelque 
fois Nous avons blâmé tout récemment la loi sur
letat de siege. Il n’importe pas davantage do sa
voir s ils ont une opinion à eux, et s’ils défendent 
leurs propres principes. Tout le monde sait, et dos 
adversaires confesseront tant que l’on voudra , que 
le Journal des Débats s’appartient à lui même , et 
defend dans I administration ses principes et ses 
amis ; qu il marche à côté d’eux, et n’est point 
pousse par eux. Mais qu’y faire? H n’y a que 
(•eux classes : il faut être indépendant avec l’on, 
position, quelle qu’elle soit , ou servile avec le sou- 
ve, nement, quel qu’il soit. N'admirez pas ce grote,- 
que classement! C’est qu’il y a des gens qui sont 
voues par nature et par humeur à l’opposition I!s 
en feraient contre eux-mêmes plutôt que de 11’en 
pas fane. Quoiqu’il arrive , ils seront méconteus. 
Vous voyez qu ils ne courent pas l’effroyable ris
que d avoir jamais quelqu’un ou quelque chose à 
approuver.

• Ceci nous étonne plus de la part du National 
qui ne manque ni de bon sens ni de prévoyance’ 
et qui assurément se ferait servile pour défendre 
sa chere république comme nous nous somme, 
faits serviles pour défendre la monarchie consti
tutionnelle. »

DU DROIT DE DOUANE SUR LES HOUILLES BELGES 
EN FRANCE,

I ^Handier ,’est chargé de faire entendre à 
a chambre des deputes les vives réclamations qae 

les taxes et les surtaxes imposées aux houilles bel
ges a leur entree en France soulèvent depuis seize 
ans de la part de toutes les villes du Nord , de la 
s°mme , de I Oise et de la Seine. L'honorable dé
pute du Nord demande, par amendement au nou
veau projet de loi sur les douanes, que le droit 
de 33 centimes par hectolitre sur les charbons 
fossiles qui remontent l’Escaut et la Sambrc soit ré- 
, uit a il centimes , c’est-à-dire, au même taux 
que poui les charbons qui entrent par la Meuse ,



ou , eu d’autres termes , que les consommateurs de 
bouille* belges soient dégrevés d’une surtaxe d’un 
million par an. Nous espérons que M. d’Argout ne 
s’opposera pas à cet |amendement , ne fût-ce que 
par déférence pour notre excellent allié le roi Léo
pold , qui tient beaucoup, dit-on, a cette réduc
tion de droit. Il faudrait d’ailleurs pousser jusqu’à 
l’exéès la manie du protectorat commercial pour vou
loir abandonner encore aujourd'hui l'approvisionne
ment de dix départemens , dont la consommation 
est le tiers de la consommation totale do la France , 
à la discrétion d’une exploitation qui ne peut four
nir une quantité de houille proportionnée à son 
rayon d’alimentation qui la vend à an prix éle
vé , et qui fait chaque année des bénéfices exor- 
bitans.

Tous les mémoires présentés au public , aux 
chambres et au roi s’accordent à reconnaître que la 
surtaxe imposée anx houilles belges profile aux 
seules mines d’Antin , au détriment de l’industrie 
nationale ; les propriétaires de celle exploitation 
faisaient déjà un bénéfice de 1,600,000 francs en 
181a, quand leurs mir.es étaient en concurrence 
avec celles du Hainaut. Ce bénéfice est monté suc
cessivement , à l’abri d’une protection exagérée , 
jusqu’à près de 3 millions. Un tel état de choses est- 
il tolérable ? N’y pas porter remède immédiatement 
serait donner la preave de la plus évidente partia
lité. La compagnie d’Apzin , qui a soutenu pendant 
vingt-deux ans la concurrence des exploitations 
belges , trouvera encore dans la taxe de 11 centimes 
des bénéfices plus que suffisans ; et pour que les dé
fenseurs des systèmes restrictifs soient bien rassu
rés sur la perturbation trop brusque que l’abolition 
de la surtaxa pourrait apporter dans les dividendes 
et des concessionnaires de ces mines , nous rappel
lerons que la Belgique , en rendant l’année dernière 
le libre accès de son territoire aux productions des 
minas d’Aozio , leur a fourni un nouveau débouché 
qai ne doit pas ,tlit-on , leur procurer moins de a 
à 3oo,ooo francs de bénéfices.

La cause des mines d’Anzin n’étant pas sonlena- I 
ble , on a cherché à intéresser les mines du centre 
de la France au maintien de la surtaxe ; l’enquête 
qui vient d’avoir lieu à Saint-Etienne à ce sujet et 
dont les questions mal posées rappellent les principes 
développés par M. d’Argout dans l’exposé des motifs 
de son projet de loi sur les douanes , vient d’être 
terminée et s’imprime en ce moment dans cette 
Ville.

. Nous apprenons sans étonnement que les conclu
sions de l’eDquête sont en faveur des droits actuels ; 
ce n’est qu’un nouvel exemple du résultat qu’on 
doit attendre toutes les fois qu’on s’adressera à ce 
petit esprit de localité , qui circonscrit son point 
de vue dans un individualisme étroit et mesqoin.

Les mines de la Loire , en effet , sont en réalité 
fort peu intéressées dans cette question ; la dimi
nution du prix des houilles belges ue portera pro
bablement aacane atteinte à la consommation des 
houilles de St. Etienne, dont certaines industries 
continuent toujours à servir actuellement, à cause 
de leur qualité particulière , malgré la supériorité 
de leur prix. Et d’ailleurs , en admettant au pis- 
sller l’exécution des houilles de la Loire du marché 
<3e Paris , nous ne pensons pas que le résultat de 
l'a suppression de la surtaxe doive avoir des effets 
si désastreux sur les houillères de ce bassin , qu’il 
faille leur sacrifier l'approvisionnement de dix dé- 
parlemeus. Les houillères de la Loire n’envoient à 
Paris qu’un vingtième de leurs extractions j ce se
rait donc pour cinq mille- hectolitres de charbon 
-cni nous viennent de cent lieues de distance, que 
S on continuerait à froisser des intérêts d’une aussi 
grande importance commerciale et industrielle , 
«ju on entraverait le mouvement des houilles qui s’é
lève déjà maintenant à 20 millions de fr. pour notre 
partie septentrionale , et qui se lie à uu mouvement 
bien autrement considérable par le nombre im
mense d'industries dont ce combustible est l’argent 
principal. (Journal du Commerce.)

BELGIQUE.
Bruxelles, le 3 Janvier.

Hier à sept heures et demie du soir , le roi et 
]a reine se sont rendus au théâtre de la Monnaie , 
où l’on jouait le Conteur , et Zampa, h, M. ont

été saluées à leùr entrée et à leur sortie p*r d’una
nimes applaudissemens. La salle était rempli«.

Les ministres plénipotentiaires de France et d'An
gleterre assistaient au spectacle dans leurs loges 
ordinaires.

Le maréchal Gérard ne s’y est pas rendu comme 
on l’avait annoncé à cause d’une indisposition.

Le roi et la reine partiront pour Lille le 9 do 
ce mois.

— Le duc de Nemours a été nommé grand-cordon 
de l'ordre de Léopold , à l'occasion du siège d’An
vers. On sait que le duc d’Orléans l’avait été pré
cédemment.

— M. le maréchal Gérard a été décoré anssi du 
grand-cordon de l’ordre de Léopold.

— Vendredi prochain sir Adair donnera un grand 
dîner au maréchal Gérard.

— Le séjour de M. le maréchal Gérard ici parait 
devoir se prolonger encore deux jours.

— Il y aura samedi prochaiu bal à la cour,, pour 
lequ»! on remarque déjà de grands préparatifs.

— Ls loi par laquelle les deux chambres ont 
voté des remercîmens à l’armée française au nom 
de la nation, a été transcrite sur parchemin et 
enfermée dans une maguiiique boîte, comine au 
document diplomatique. Elle va être envoyée à M. 
Le Hou à Paris , qui la présentera à S. M. Lauis- 
Philippeen audience solenuelle.

— M. de Pontécoulant , aide-de-camp de M. le 
maréchal Gérard, est parti bier en mission pour 
Paris.

— M. le général du génie Haxo , est arrivé hier 
au soir à Bruxelles.

— Le fils aîné du duc de Wellington , marquis de 
Douro , est arrivé ce matin â Bruxelles ; il vient 
eu Belgique pour aller visiter Anvers.

Liège , le 4 J a.h vie r.

A dater „du Ier janvier de cette année , les 
traitemens^t la solde sont portés en francs aux 
feuilles de revue et payés aux étals-majors et aux 
corps de l’armée.

— On écrit de Gand , 2 janvier :
« Samedi dernier il y a eu one escarmouche en

tre une patrouilla belge et une patrouille hollan
daise dans le polder de Ganisvliet , entre l’Auden- 
burgsche slays ( territoire belge ) et 1a commune 
de Westdorpe (territoire hollandais).

» Lundi dernier le major de génie belge De Lan- 
noy fut chargé d’aller combler une ouverture faite 
par les Hollandais dans la digue, au milieu du pol
der de Bcooster Lede , commune Ste.-Croix , cette 
digue qui s’étend du sud au nord , retient les inon
dations sar le territoire des Hollandais , »nais ceux 
ci l’avaient ouverte pour inonder ia partie du pol
der sur le territoire belge ; cette mission a bien 
réussi, grâces au zèle et aux taiens de M. le major 
De Lannoy et à la bonne discipline des troupes 
belges î cependant les Hollandais ont fait des feux 
de pelotons bien jiourris sur les Belges (1), néan
moins il est à craindre que l’ouverture ne soit faite 
de nouveau et qu» cela ne se répète souvent , car 
ce polder, comme beaucoup d’autres , se trouve mi 
partie belge mi partie hollandais. Ce qui doit tou
jours produire des collisions même eu temps de 
paix. ( Indépendant. )

— Ou écrit d'Assenede , 2 janvier :
a Depuis dimanche, les eaux de la wateringe 

d’Assenede ont baissé ; les Hollandais en garnison à 
Philippine ,ont ouvert l’écluse près Philippine. Sous 
peu de jours , les eaux des polders Nicaiso, Zoode- 
polder et Chapelle-polder , auront aussi un bon 
écoulement par l’écluse Isabelle, C’est à M. l'ingé
nieur Chaude t, qui connaît si bien nos besoins et 
nos inlérêla, et dont nous nous plaisons a reconnaî
tre la loyauté’, et son économie des deniers de l'État, 
que nous serous redevables de ce soulagement à nos 
maux. » (Idem.)

(i) Le major de Lannoy a reçu une balle dans le talon , 
un soldat belge a été tué , un blessé,

Huit hollandais blessés , parmi lesquels on cite un 
sieur Ftassche , fils d’un propriétaire cultivateur à Ar- 
denbourg.

— On écrit d’Anvers, le 3 janvier *.
» Le 5 régiment d’infanterie dont l’excellente 

conduite avait fait regretter le départ par nos ha- 
.bitana est de retour en cette ville a été caserné 
ce matin.

» Le général comte de Castellane, commandant 
la 1" brigade de la 2m* division d’infanterie , s’est 
mis en marche ce matin avec sa trôupe et une 
batterie d’artillerie ; une partie de cette brigade a 
traversé Anvers.

PIÈCES DIPLOMATIQUES.
Voici une note contenant les représentation faijea 

le 29 uovembre par le chargé d’affaires des Pays- 
Bas à Paris , contre l'embargo sur les bàtimeus da 
commerce uéeriandais :
A. S. Exe, M. de Broglie ministre des affaire* 

étrangères de S. M. le roi des Français.
Paris, 29 uovembre 1832.

Par ses offices des i3 et 16 de çe mois, le sous
signé ; chargé d’affaires de S. M. le roi des Pays- 
Bas , a eu l’honneur de réclamer de S. Exc. M le 
roi des Français , la mise en liberté du bâtiment 
néerlandais la Jonge Maria , détenu par les auto
rités locales à Dunkerque ; antérieurement à l’em
bargo mis par le gouvernement français sur les na
vires des Pays Bas.

Ladite réclamation relative à un cas spécial s’é
tant trouvée indépendante des instructions que le 
soussigné s’est vu dans le cas de demander à sa 
cour , par rapport audit embargo général , dont il 
s’est empressé de lui rendre compte , le soussigné 
vient de recevoir l’ordre d’exposer que la note du 
ministre des affaires étrangères des Pays-Bas à M. lé 
chargé d’affaires de France à La Haye , du 2 no
vembre dernier , ayant contenu une réponse com
plète a celle de M. le marquis d’Eyragues du ag 
octobre, rien n’a pu inotiver les mesures que le 
gouvernement français vient de prendre à l’égard de 
la navigation fies Pays-Bas. En conséquence , le 
souss gné a été chargé de protester do la manière la 
plus formelle comme il le fait par la présente , con
tre l’atteinte portée aujourd’hui à cette navigation 
par la France , en opposition à la sûreté et au res
pect dus , d’après le droit des gens , au pavillon 
de puissances amies , et de réclamer de la justice 
du gouvernement français et de ses égards pour ls 
loi des nations, la levée immédiate de l’embargo, 
dont viennent d’être frappés les bâtimens néerlan
dais qai , sous la foi des traités , se trouvent dani 
les ports de Fiance , ainsi que la révocation des 
ordres qui pourraient avoir été donnés , d’arrêter 
en mer ceux navigant sous le pavillon des Pays-Bas.

Le gouvernement néerlandais se réserve ses droits 
à un indemnité équitable pour les pertes que cet 
embargo et ces ordres auront occasionnés à ses 
sujets. Obligé de son côté à user de représailles , 
il les a limitées au renvoi de ses ports , dans un 
terme indiqué , des bâtimens français , et à la non- 
admission de ceux qui auraient encore l'intention 
de s’y rendre.

Il est prêt à révoquer ces mesures , aussitôt que 
la France aura rétabli les communiestions habituel
les entre les deux pays.

Le soussigné saisit cette occasion pour réitérer à
S. Exc. M. le duc de Broglie , l’assurance de as 
plus haute considération. Signé : Fabricius.

Le gouvernement français a répondu par la lettre 
suivante :
A M. Fabricius , chargé d'affaires de S. M. le roi 

des Fays Bas.
Paris , le 3o novembre i83ï.

Monsieur, j'ai reçu la pote que vous m’avez fait 
l’honneur de m’écrire hier relativement aux mesu
res maritimes que la France a adoptées en consé
quence de la convention du 22 octobre. En vout 
accusant réception , je ne pnis que vous renou
veler l’expression du regret qu’a éprouvé le gou
vernement français de se voir re'duit à une extré
mité aussi pénible par le refus péremptoire qae 1® 
gouvernement des Pays-Bas n’a cessé d’opposer aol 
ouvertures conciliatrices faites par les puissance* 
alliées , dans l'intérêt de la paix générale.

Recevez, monsieur, l’assurance de la conside
ration très distinguée avec laquelle j’ai l’honneur 
d’être , votre très humble et très-obéissant serviteur.

Sigué ; »s Brogl1**



RESULTAT DES ELECTIONS 1)U 3 JANVIER,
Au i*1 tour do scrutin , il y avait 838 bulletin«. 
A déduire uu bulletin qui ne con

tient aucun nom et qui est déclaré 
nul */ ■ ■ I • i i ■ ■ « ( i

Reste . . 83^
Majorité absolue . . . 4'9
MM. de Latninne-Bex .... 4*° »oil.

Charles Marcellis, avocat . 4o6
F. Tieleinans , ex-gouvernear 386 
Ernst jeune, professeur . . agi
J. B. Kanfmau , banquier . 78

M. de Laminue-Bex est proclamé dépoté.
Scrutin de ballotage entre MM. Marcellis 

et Tielmans.
Votans..................................665
MM, Charles Marcellis , avocat . 334 voix.

F. Tieleinans , ex-gouverneur 3a5 
Six bulletins annulés pour avoir été donnés à di

verses personnes.
M. Marcellis est proclamé député.

BULLETIN.
Des bruits de guerre avec la Hollande circulent 

depuis quelques jours. Ou ne voit pas trop soi 
quelles raisous ils se fondent. Le roi Guillaume ne 
Murait espérer qu’une reprise d'hostilités entraîne 
dans sa querelle les puissances du Nord. Le dramt 
qui vient de s’achever sous les murs d’Anvers a dt 
l'éclairer sur la portée du bon vouloir de ses alliés 
Quant à ceux-ci les raisons qui les garoltent dans 
1* paix , loin de s’affaiblir se sont multipliées. Let 
nœuds de l’alliance de la France et de la Giande- 
Bretagne ont été resserrés par leur action commuai 
contre la Hollande. L’Angleterre a brisé sans retoui 
■vec l’absolutisme , et n’y a plus même de sûret« 
pour elle que dans la voie où elle entrée. Jamah 
on ne lui pardonnera d’avoir soutenu l’eeavra de juil
let et de septembre ; et d’ailleurs les dernières éiec 
lions ont fixé sans retour ta ligne politique de is 
Grande-Bretagne.

La conduite de l’Angleterre à l’égard de la Bel
gique , n’est point l’effet d’un moment d’entraine
ment , la conséquence forcée d une position où elle 
était entrée un peu à la légère ou malgré elle. Car ce 
gu’elle b fait pour la Belgique elle va le faire aussi 
pour le Portugal. Aujourd’hui même on annonce 
que peu de jours vont donner de la publicité à 
on traité d’intervention conclu depuis deux mois 
entre la France et l’Anglelerro. ( Fuyez Paris. )

Ou sait assez la situation financière des puis
sances du Nord. Le nerf de la guerre lear man
que , et tous les efforts de la Russie pour contrac
ter un etnpruut ont échoué à Londres contre les 
défiances des banquiers chez lesquels la sainte- 
• lliaoce pouvait puiser autrefois.

Sans la gnerre générale , selon nous presque ma 
tériellemcnt impossible, ou ne voit pas quel avan
tage pourrait i-fetirer le roi Guillaume d’une atta
que immédiate contre la Belgique , et quoique sa 
conduite se soit souvent expliquée par l'absurde , 
nous ue croyons pas k une reprise d’hostilités.

Les journaux parlent aujourd'hui d’un engage
ment enfre les Belges et les Hollandais ; mais ces 
derniers ne paraissait avoir pour objet que de s’en
tourer de nouvelles inondations.
. k®8 affaires de l’Europe centrale soulevées au
jourd’hui par la question belge, reçoivent une puis
sante diversion par la situation de l’Orient. Nous 
lisons à ce sujet les réflexions qui suivent dans un 
journal du pays :

« L Egypte régénérée, conquérante de la Syrie : 
semble marcher sur le Bosphore et menacer Cons
tantinople. Toutes les puissances sont émues à 
î1“'Pn1 des,.danSers qui menacent le vieil empire 
des Osmanln. La France et l’Angleterre le sou
tiendront comme nécessaire à la balance politi
que de 1 Europe et la Russie »’emparerait elie- 
meme de Constantinople plutôt que de la laissser 
tomber dans les mams d’un autre conquérant.
j, * Get.te ,yille est métropole de l’Islamisme , 
t ame de l empire , le siège de sa puissance , le
del « ?eS rsTUrCeS ! Privd de cette rési- 

ence, Mahmoud devient errant , et du rang d’un
fiomades °enlal ’ ' doscend an rôle de chef de 

Penirttf*ita-i‘iZ08 P'“S sinSulièrea Peut opérer avant
peu cette transformslion.

» Ibrahim a’ost ébranlé vers le milieu de no
vembre, et a pris sa direction vers le Nord. S’il 
n a pas ete arrêté dans sa marche par l'armée qu’on 
lui oppose , comme dernière ressource sous la con
duite du grand-vi8Îr , on peut déjà prévoir l’épo- 

1 que rapprochée où il viendra planter ses éten
dards sur les les minarets de Scolari , eu face du 
kiosque impérial.

« Les Russes , en voisins officieux et empressés , 
ont offert leur aide contre cet audacieux rebelle. 
L’intérêt touchant d’un bon voisinage peut les 
avoir déterminés à ne point attendre l’acceptation, 
S ils ont mis en marche immédiatement les trou
pes qu’ils ont dans les principautés de Moldavie 
et de Valachie, il est possible qu’ils apparaissent 
sur la rive européenne , dans la mer de Marmara , 
a l’epoque ou Ibrahim couronnerait les rivages 
opposés.

» Depuis un siècle la Russie convoite la pos
session de Constantinople ; depais environ 5o 
ans ce vœu ou ce projet n’a plus rien d’impro
bable, L’Europe a pu attendre à cette conclu
sion d’un grand drame. Mais que cette ville tom
be dans les mains des Russes autrement que par 
la force des armes , c’est ce qu’il était difficile 
de prévoir. »

fi est difficile de croire que l'Angleterre , la 
France et l’Autriche sa laissent ainsi escamoter 
Constantinople. Nous ne pensons même pas que la 
Russie en ait conçu la pensée. La conduite du czar 
s explique plus naturellement par le désir qu’il a 
de ne point voir un puissant voisin remplacer un 
plus faible. Le sultan privé d’une partie de ses 
étals , ne cause aucun ombrage à la Russie. Il n’en 
serait pas de même si 1s pacha révolté, maître 
déjà d’un immense territoire , venait à Constan
tinople rendre à la Turquie une partie de son an
cienne splendeur.

Extrait du rapport du général Chassé au direc
teur général de la guerre , à La Haye. (Suite.)
\1 décembre. ■— Le feu de part et d’autre continue pen

dant toute la nuit ,
L’ennemi jette un grand nombre de bombes et d’obus dont 

plusieurs n’éclatent point.
Â 8 heures du matin ; l’ennemi ouvre deux nouvelles bat

teries ; l’une dans la place d’armes, à gauche du sellant de la 
lunette St.-Laueent , et l’autre près de l'harmonie.

Le feu est très-vif pendant toute la journée.
, L’ennemi fait usage, plus qu’à l'ordinaire , de ses Canons 
a la Paix ha ns.

L’ennemi a réussi cette nuit à pratiquer une coupure du 
couronnement du chemin couvert de la face gauche du ba s- 
tion n° 2, vers la communication de St.-Laurent, a poussé 
une approche au chemin couvert de la face gauche du ra
velin de la porte de secours et établi la digue dans la fosse 
cie St--Laurent sur le saillant et ce qui prouve sa prudence , 
il l’a même palissadée. A gauche de Saint Laui ent, il a* 
érigé une batterie, qui paraît être dirigée contre la face 
droite du bastion n» 2 et contre la porte de secours que tes 
nôtres ont barricadée. ’

Dans le jour , l'ennemi a travaillé au couronnement , afin 
d’avancer les terres qui s'y trouvent derrière , ce qui a donné 
plus de force et de »ol'idité au couronnement.

Il est probable qu'il y prépare déjà les moyens de faire sau
ter la contre-escarpe et la descente de fi ssé.

18 décembre. L’ennemi a travaillé depuis son couronne
ment devant la face gauche du bastion n° 2, jusqu’au pro
longement et à la liaison avec la communication à la eoree 
de Saint Laurent. B b

Dans cette nuit il a prolongé à gauche, le couronnement 
dans la direction de la place d’armes , un batardeau du fossé 
de la citadelle , et y a dirigé une approche en zigzag , vers 
le batardeau. Plusieurs fois néanmoins il a été chassé de ce 
travail, par notre feu de mousqueterie et de mortiers.

U a été établi depuis la communication à la gorge de St. - 
Laurent, une tranchée de long du chemin couvert” de la face 
gauche du ravelin delà porte de secours , jusqu’au 2° travers 
et commencé derrière cette tranchée «es approches eu fossé 
du ravelin.

19 décembre. — Cette nuit l’ennemi a avancé scs approches 
jusqu’au fossé gauche du ravelin , et a commencé d’y jeter 
une digue, qu’il a portée à environ deux tiers de la largeur.

Autant qu’on peut voir, ses batteries de brèche ne sontguère 
avancées, les embrâsures n’en sont pas démasquées.

Une contre-batterie commencée en avant de tïontébel- 
lo, au bastion n» 2, paraît avoir beaucoup souffert par no
tre feu.

La batterie ennemie à la place d’armes à gauche, au saillant 
de St. Laurent, a commencé , avec trois pièces , à enfilêr la 
face gauche du bastion n° 2 et la courtiue III.

Nous regrettons aujourd’hui la mort du capitaine d’artil
lerie Schytter. Il égalait en valeur son héroïque camarade 
Van Hoey Van Oostée , et a trouvé la mort des braves 
dans le même bastion, au même endroit et de la même 
manière.

Aujourd’hui l’ennemi a démonté une pièce de 24 dans le 
bastion n° 2,-sur la face droite: perte très-sensible, à cause 
des pertes nombreuses déjà essuyées daas ce bastion et qui

par le feu si proche et toujours plus Violent de Tetinemi, n* 
peut être remplacée.

Une bombe, tombée dans le magasin à poudre de la 
race gauche du bastion n° 5 , l’a fait sauter. Personne n’esÉ 
heur, useinecf blessé. C’est ainsi que par le bombai dement con
tinuel de l’ennemi , nous essuyons à chaque instant de nou
veaux dommages.

20 décembre. — Il était à prévoir que l’ennemi ne re
noncerait pas encore à son entreprise sur le ravelin, et il 
parait qu’il «’était préparé pour cette nuit à une attaaue 
decisive. 1

Ainsi que cela se faisait tous les soirs : l’infatigable major 
Voet s’y trouvait encore à temps pour prendre les meîlleu* 
res dispositions, afin d’opposer une vigoureuse résistance La 
piece de 4 2, masquée pendant toute la journée afin de la 
conserver , a commencé à tirer continuellement pendant fout» 
la nuit, a boulets et à mitraille, sous les ordres du capi
taine d’artillerie Van Deventer , sur le fossé du ravelin et sur 
la digue commencée, tandis que l'infanterie, favorisée par 
des pots à feu qui gênaient beaucoup l’ennemi, y tirait sans 
discontinuer.

A gauche du couronnement, l’ennemi n’a pas poussé plus 
avant ses approches vers le batardeau, mais les a néanmoins 
dél™*!6 etl ant tacbe a S’ rétaMir les sappes qui y sont

Il est très-probable que l'ennemi essayera de faire toutes ses 
approches sous terre.

21 décembre. — Durant cette nuit, le feu continue! de 
i infanterie du ravelin de la porte de secours , commandée 
par le capitaine Van Toi, faisant fonction d’officier supérieur 
et le capitaine Van Driel , tous deux de la 7» afdeeliny iu- 
tanterie, a empêché l’ennemi de continuer toute tentative 
d achever la digue à travers du fossé du ravelin. A un signal 
donne, la pièce de 12 du bastion n° 2 y a contribué.

Le pied du mur de revêtement du bastion numéro 2 as 
été surveillé. L’ennemi a épié le sergent qui y passait et 5 
tire sur lui, ce qui a fait découvrir l’ennemi dans le che
min couvert du bastion numéro 2. Aussitôt le flanc droit 
du bastion numéro 1 a tiré sur lui à mitraille. Ce flanc - 
tes deux fronts d’attaque, et les autres pièces encore ea 
action , ont fait un feu violent pendant toute la nuit.

L ennemi aussi de son côté, a, au point du jour , renou- 
veie le bombardement et la canonnade avec un redouble
ment de vigueur.

L’ennemi a renoncé quant à présent, à «es approches 
pies le batardeau, et la digue à travers le fossé du ravelin.

! jar contre 1 il a commencé dans les retranchemens élevés 
de sou couronnement, à démasquer une batterie de brèche 
sur la face gauche da bastion numéro 2 , ayant cinq em
brasures blindées. On s’aperçoit en même temps, que le 
couronnement du saillant, sur la face droite, a également 
prête une batterie de 6 embrasures, contre le flanc gauche 
du bastion n" I, 6 »

A onze heures et demie du matin, l’ennemi, sans pro
duire beaucoup d'effet, ouvre de 3es batteries un feu de 
cinq pierriers , contre le bastion numéro 2 , tandis que de 
tous côtés le feu de ses mortiers semble être dirigé contre! 
ce bastion, lequel feu se concentre heureusement le plus, 
de-mere la gorge. 1 ’

La batterie de brèche n* parait pas encore être entière
ment montée et les embrasures ne sont pas démasquées 
en leur entier. Mais du fort Montebello et du flanc gau- 
cbe de la contre-garde de l’esplanade on tire déjà sur la
paT hTfeu dU baSl‘°n num(ir° 2 clui endommagée

A minuit, l’ennemi a mis le cachet à sa barbare manière 
a agir en tirant du graud mortier monstre, annoncé depuis 
si longtemps, le projectile, qui a 2 pieds de diamètre, est 
°™“® a côtÇ du Srand magasin à poudre. L’explosion a été 

teriime, mais n'a causée aucun dommage.
n même temps , 1 ennemi a recommencé îà tirer sur les 

canonnières d’une batterie de 2 pièces au-delà du Melkhays 
ainsi que dune batterie près de Burcht. Deux de ces navires 
ont reçu des dégâts.
van,2 itTorZ' iLa mouS(lueterâe continuelle du ravelin de- 
vant la porte de secours, soutenu par la pièce de 18 Afcnnemi “dfre™ "f10“ "" 2 ’ * -P^é -t ‘nuit
di“ e“ ,,rL , ,uve ei' “I-altat<ue sur ce ,aTe,in : la
étft qu’hier CC raTelm 80111 encore dâns le

ai '!eules l’ennemi a ouvert le feu de 
tre la f? de .brec,he de ses contre-batteries , con- 
bastion nf 1 ^r " d" b?stion n° 2 et «e flanc droit dut 
quatre* pièces'. L prem‘eres avee 3 • lea secondes avec

concuem|tTe7e’ ^ <rdp°nd Pf8 t }'Menle 5li’on « avai- 
conçue et il est a prévoir que la brèche sera plutôt praticâS
oäÄitilaC*^ n’a Pa* encore été

Pex°pïosffinnffuene bombT ble89ureS ’ occasionnées Pa,

L’ennemi jette de nouveau .‘quelques bombes de 63 pou
ces mais elles tombent a des endroits où il n’y a plus de
sufte* wand*' Sl ° h|aSard V1Ut CJ'!un de ses Projectiles tombe 
sur le grand magasin de poudre , il est certain qu’il ne pourra 
rester au choc. La plupart des puits étant comblés on 
mcnce a manquer d eau douce.

Les autres qui restent encore, coulent à sec. La dvssente- 
ne commence a se manifester parmi les tronpes de la car
de l“àuCe ^ “ médecina altribuent à la mauvaise qualité

Le nombre des blessés et des malades évacués sur la Tête-de* 
Bl andre , s’élève à 260.
bj^’uis mon dernier rapport, nous avons eu 30 morts et 155

Total depuis le commencement du siège, 90 morts, 349 H«' 
ses et 67 raanqnaas.



_____________________

VILLE DE LIEGE.
Lès bourgmestre et échevins rappellent à leurs administrés 

ies articles 6, 50 et 62 du réglement du 26 juin 1827, sur 
la voirie urbaine.

Art 6. Eu temps de neige de nuit ou de jour, un fort 
grelot mobile pour avertir les passons, sera attaché aux che
vaux ue toute voilure suspendue et non suspendue En .outre 
et en toute saison les voitures, suspendues ou traineaux de 
uxe , ne pourront circuler dans l’obscurité qu’avec une lan- 
ei*ie aJ? ni0,‘nscluand 'même les réverbères seraient allumés.

Art. 50. En hiver au moment du dégel et lorsque le son
neur en avertira les habilans seront tenus de faire briser les 
g açons et de les reunir en tas pour être enlevés par les con
ducteurs de tombereaux.

11 est défendu d’apporter des neiges et glaçons de l’inté
rieur des habitations sur la voie publique si ceVast pour les 
laue charger et transporter immédiatement à ses frais.

Art. 62. 11 est défendu de lancer des boules de neige dans 
les rues et places publiques.

Les contraventions aux dispositions du réglement ci-dessus 
sont punies d’après les circonstances d’une amende d’un à 
sept norms , et, en cas de non paiement, d'un à trois jours 
de prison ( art. 66. ) J

Les pères et mères, les tuteurs , les maîtres et commet- 
tans, sont civilement responsables des amendes encourues 
par leurs entans mineurs , leurs pupilles , domestiques et 
ouvriers ( art. 68. ) ^

Lorsque les contrevenans seront pris en flagrant délit , Ms 
pourront etre conduits au bureau de police de l’hôtel de ville 
ou au bureau des commissaires de poiice respectifs pour v 
être interroges , etc. ( art. 69 ) * J

■Liège, le 3 janvier 1833,

hü Af CIVIL Ois LIEGE du 3 janvier.
Naissances : 3 garçons , I fille.
Mariages 3 , savoir : entre Jean Henri Joseph Delgoffe , 

j ‘f'ntier > a Anvers , et Louise Marie Josephe borgeur , à la 
novene, — Lambert Jusepii Joassart , tanneur , rue des Eco
liers , et Marie Catherine Leonardine Dereux , rue des Ré- 
colets. — Charles François Th. Raick , à Tilleur, et Félici
tée Constance Grisard, à Ste. Marguerite.

Décès-.2 garçons, I Alle, 1 homme, savoir : Hubert Jo- 
®eP“IT'1,ry 1 de 66 ans, cordonnier, rue du Mery , époux 
de Marre Marguerite Dubois.

ANNONCES ET AVIS IM VERS.

L. HENCHENNÉ, professeur au Conservatoire Royal de 
» de Prdveüir le l)ublic q»e son grand
vrier 1863 V°Ca ° lnstl'umenlal aa‘’a lieu vendredi I« fé-

254

VENTE DE TILLEULS.
DITvîviFTi ianv'er a 4 heures après-midi , ün VENDRA chez 
OU VIVIER rue \ elbtuck , environ 20 TILLEULS de 6 à 
10 pouces de diamètre, propres à divers usages, tels que
leurs Ztour.“1' ’ f°rme de cl,aPeaux et a^a-

Le même jour il sera VENDU un très-beau PERROQUET 
vert, quantité D’ABILLEmENS , MEUBLES , etc. , etc. 256

Un OUVRIER BORGERON qui connaît sa profession par
faitement, peut entrer en condition chez J. MENGELBIER 
tabncani de voitures, à Aix-la-Chapelle. 259

( ) RENTES A VENDRE AUX ENCHÈRES.
Le 8 janvier 1833, à 9 l|2 heures du matin , on VENDRA 

au plus offrant et dernier enrécliisseur, par le ministère de 
Maître BERTRAND , notaire à Liege, en son étude , place 
Saint-Pierre, les RENTES annuelles et perpétuelles dont le 
détail suit :

I ° Une rente de 17 muicls 3 setiers d’épeautre , due par Mde. 
la baronne Serdobin, née comtesse Loison.

2° Une de 100 fl. 10 sols de 2 constitutions , due par la 
même dame.

3° Une de 13 muids d’épeautre , due par M. Sauveur, de 
Fexhe-Slins. h

4° Une de 3 muids d’épeautre , due par Me Coulon , avoué 
à Liège.

5° Une de 2 muids d’épeautrq, due par le sieur Lecomte , 
demeurant à Wihogne

6° Une de 20 fl. Brabant Liège due par Nicolas Tilquin, fer
mier , demeurant à Wihogne.

7° Une de 14 setiers d’épeautre, libre de retenue, due 
par Ferdinand Mottart , de Russon , demeurant à Vieux- 
Housselt.

8° Une de 8 fl. Brabant Liège, due par la même.
9° Une de 45 fl. Brabant Liège, libre de retenue, due 

par les propriétaires des treize moulins d’Ans et de Sainte- 
Marguerite.

10° Une de 26 fl. Brabant Liège, due par Bronckart, fer
mier à Roloux.

11° Une de 1811. Brabant Liège, due par M. Delyaux, de
meurant à Liège.

12° Une de 9 faats de foin, due par M. Natalis , demeurant

A VENDRE une belle, spacieuse et très-commode MAI
SON construite à neuf , avec magasin , remise , écurie , grande 
cour, jardin et prairie, sise à AYWALLLE, propre à une 
auberge et à tout autre établissement. — S’adresser rue des 
Tanneurs , n° 119. 206

r Ie hindi 7 janvier 1833, à dix heures du matin, il sera 
TENDU en hausse publique, au Bosquet de Kinkeinpois près 
Bac-enPot, la Coupe annuelle du taillis, essence de ohé tic , 
âgée de 18 ans, divisée en portions d’environ un bonnier , crois
sante dans les bois dits de St-Jacques et de St-Laurent, com-, 
mune d’Angleur ; ainsi qu’une grande quantité de marchés de 
peaux bois blancs de l’avenue au-dessus de Thiernesse.

S adresser pour les renseignemeris .au garde de chasse du 
château de Kinkcmpois.

A VENDRE DE GRË-A-GRE ,
Les biens et rentes dont la désignation, suit , divi

sés en. deux lots
Ö

savoir
1er Lot.— Le château et la ferme du Fraineux , d’origine 

patrimoniale, situés audit lieu, canton de Nandrin, arron
dissement de Huy ; 4 lieues de Liège , à que ques pas de 
la grande route de France par Ciney et Diuant, et de l'em
branchement de Terwagne à Marche, route de Luxembourg.

Le château assez moderne , se compose de 4 pièces au rez-
i.e ÜIIKii'Ii (a -1 l'olaiin al 4 ,v. n»,1 . ___i ___ . .

et accessoires.
Le jardin avec bosquet percé d’allées et garni d’assez belle 

futaye , les prés et terres labourables attenant au château, et 
formant avec lui un seul et même ensemble , contenant environ 
10 bonuiers Pays-Bas.

Les autres biens ruraux composant l’exploitation de la 
ferme, mesurant ensemble environ cinquante quatre bonniers 
Pays-Bas, y compris 6 bonuiers de bois taillis, peu distants 
du château.

28 Lot. — Rentes perpéjnelles dues par différents particu
liers de la commune de Nandrin, et environs; savoir:

litrons, dés. m. s. g.
1° En épeautre 9336 42 38 » » eu 27 articles.
2° En avoine 652 63 2 5 1 en 2 id.
3° Eu numéraire 228 francs 44 centimes en 14 id.

S’adresser au notaire DEMPTYNNES , à Villers-aux-Tours, 
pour connaitre le prix et conditions de la vente.

LIBRAIRIiv DE J. A. LATOUR.
EN VENTE :

ALMANACH DE LA PROVINCE DE L1ËGE , 
ou Tableau des Fonctionnamies composant les Au
torités administratives , civiles , judiciaires et mi
litaires de ta province , pour l’année 1833. Revu 
avec la plus grande exactitude , et rédigé d'après 
des renseignemens officiels sur les changemens 
survenus dans la réorganisation des Autorités de 
la province.

Volume in.18 de 348 pages , bien imprimé , sur beau papier , 
broché et rogné , couverture imprimée. Prix t franc 20 cent. 
( 56 cents. )

Le même cartonné , papier inaroquiné et étiquetté , I franc 
70 centimes ( 80 cents. )

Se vend.

A Liège , chez J. A. Latour , imprimeur de l’admi" 
nistration provinciale.

A Anbei, chez II. J. Mathias , libraire.
A 'Warenmie , chez Renson , libraire.
A Iluy , chez L. Godin et fils, H. Knots , libraires 
A Verviers , chez Renard-Croisier.
A Spa , chez Dommartin , libraire.
A Stavelot, chez Tarbot, agent d’affaites.
A Dolhain-Limbourg, chez J. F. Pagnour.

ALMANACHS DE CABiNET TOUR 1833,

Qui se trouvent chez J, A. Latour , imprimeur- 
libraire , rue du Pont d’ile.

Grand calendrier d’un nouveau genre, orné d’une très- 
belle gravure anglaise, entourée d’orneinens très-riches; sur 
carton vignettes durées, 2 florins 12 cents. —Grand calen
drier représentant mie corbeille enrichie de très-beaux orne 
mens, sur carton bordure en papier de couleur glacé, 1 flo
rin 25 cents. — Calendrier orné de quatre gravures repré
sentais des sujets de marine, entourés d’arabesques maiili
mes , 60 cents. — Calendrier moyen, représentant six sujet- 
de la vie de Napoléon, 60 cents. — Calendrier moyen , res 
présentant le jour de loyer , les politiques de village et qua
tre motuimens, 60 cents. — Calendrier orné de six gravures 
représentais des sujets militaires, 40 cents. — Calendrier 
moyen, représentant douze vignettes de dévotion , 40 cents. 
— Calendrier moyen, représentant quatre jolis paysages, 40 
cents. —Petit almanach de cabinet des dames, représentant 
un temple et deux petits paysages gravés avec le plus grand 
soin, 45 cents — Petit almanach dex demoiselles, représen 
tant une toilette gravée ayec le plus grand soin , dans un genre 
gracieux, 45 cents.

Tous ces almanachs, très-bien gravés et enrichis d’orne- 
mens, sont collés sur carton avec bordures en papier de cou
leur glacé.

JOURNAL DES FEMMES 

Gy mnase littéraire,
Par aissant par livraisons, tous les samedis.

Education , littérature, poésie , arts , sciences , bulletin lilté" 
faire, economie domestique, travaux de femmes, fraginens étrau 
gers avec la traduction . modes, théâtres, variétés.

Le but de ce recueil est de faire connaitre les ouvrages 
des femmes. Rédigé par elles, il devient l’orgahe de leurs 
vœux, le dépositaire de leurs pensées. A côté de lenrs pro
ductions littéraires, il présentetsous une forme nouvelle 
les sciences , les arts, communs aux deux sexes, les tra
vaux propres seulement aux femmes : il ennoblit l’écono
mie domestique qui tient une si grande place dans leur exis
tence , il donne un but moral aux futilités qu’il ne faut pas 
exclure , et qui répandent tant de charmes autour d’elles. 
Lu resume , on a taché de réunir dans un cadre varié 
tout ce qui fait honneur au talent des femmes, tout ce 
qui est dans leurs goûts, dans leurs habitudes et dans lenrs 
besoins.

La plupart des femmes qui ont acquis un nom dans les 
((■•es ont déjà fourni des articles au Jouraat des Femmes.lettre

15 fr. 
30 fr. 
17 fr.
34 fr.
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Bourse de Fienne du 24 déc. — Métalliques, 86 

Actions de la banque 1125 0|9.

Fonds anglais du 3l décembre. — Consol., 85 5i8 OOiO — 
Eonds belges, 75 1|2. — Hollandais. 42 7i8. ‘[2. — Hollandais, 42 7[8.

Bourse i’Amsterdam du 2 ,janvier. — Dette active 4 
5i8 0[00 ; idem différée, 0(0 00. — Bill, tie change Oo’oiO
— Syndicat d’amort, 69 1(4 ; idem 3 1(2 °|o, 55 4,3 OiO
- Rente remb , 2 1,2 °|0, 00. - Act. de la Société de coin 
merce, 00 0(0. — Rus. Hop. et C8, 9l 00 0(0 OiO , iden

S1’- Dv , 00 0|0 00, idem C. Hamb. , 00 ; idem em|
à L., OO 0(0 00. — Danois à Lond. , -00 0(0. U Rent. fr.' 
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i” levde ■ °„°-Rente perp-, 00 0|0. — Lots de Pologne
00 0(00.— Brésil. , 50 0(0 —- Grecs 28 levée, OO 0(0._ Conl
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Bourse d'Anvers, du 2 janvier.

Effets publics
Belgique. Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 00 0(0 0 

Empr. de 12 sa i'll.

Hollande.

Empr. de 24 mill. 
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Obiig. de Entr. 
Dette active , 
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1,2
1,2
1,2

00 0(0.
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- 1 ' '-"-a au juuiaui aes revîmes.
Quelques hommes distingues participent à la rédaction de ce 
îecued ; mais leur rôle utile les restreint à présenter aux fem
mes le tribut des sciences auxquelles, jusqu’à présent, leurs 
etudes les ont rendues étrangères.

Le Journal des Femmes forme 4 volumes par année, et paraît 
tous les samedis, par livraisons , accompagnées soit de modèles 
de mode , de peinture ou de travaux de femmes, soit de litho
graphies, suit de morceaux de musique.

Ce journal parait depuis le 5 mai I8d2.
Les abonnera ens doivent toujours partir des 5 mai, 5 août, 

0 novembre ou 5 février de chaque année , afin de former des 
volumes complets.

Nota. Le format du journal est grand in-88 Jésus. Il est im
prime sur pa(iier très-fort. Le luxe de cette publication ne laisse 
rien a desirer.

Piix de l'abonnement :
Paris et les départemens, pour 3 mois ,
Six mois .....................................
Etranger ................................ .....
Pour six mois, . •....................

On souscrit a Paris :
Chez DUCESSOIS, imprimeur, quai des Augustins n» 55.
Et chez L. JANET, libraire, lue St.-Jacques, n° 59.

1,4. -

Changes à courts jours. à deux mois. à trois mois
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

3(4 nj° avance.
12 22 1,2 P
47 I|I6
0000
35 1(2 A

Escompte

(2 17 1(2 P
47
36 1,8 P
35 ,3,8

i °[o.

Bourse de Bruxelles , dv 2 janvier. — Emprunt de O 
millions, intérêt|l01 3(4 A. — Emprunt de 10millions , sans 
iutérêt, 00 U(0 0. — Emprunt de 24 millions, 75 7(8 P.

Prix des grains au marché de Liège du 3 janvier.

Froment l’hectolitre, 
Seigle , id.

16 francs 77 cent. 
13 25

H. Lignac , impr. du Jo"rnal , rue du Pot-d'Or, n° 622 , à li‘-ge


